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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Exercice clos le 31 Décembre 2024 
 

 
Aux membres du Conseil d’Administration, 
 
Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION REVER 
POUR GUERIR "STIMULER L'IMAGINAIRE"  relatifs au premier exercice social de 
18 mois clos le 31 Décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 
fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  

 
Référentiel d’audit 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 27 juillet 2023 à la date d’émission de notre 
rapport. 
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Justification des appréciations  

 
En application des dispositions des articles L. 821-55 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les 
appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, 
sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, et sur la présentation 
d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité du Conseil 
d’administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre fonds de dotation. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes 
relatives à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait 
partie intégrante. 

Fait à CHANGE, le 04 avril 2025 
Le Commissaire aux Comptes 

Pour MAY EXPERTISE 
Le mandataire social 

Chargé du mandat 

Grégoire JANVRIN 
Expert-Comptable Diplômé 
Commissaire aux Comptes 

Signé par Gregoire JanvrinLe 04/04/25 ID: tx_DqYzJwbr0ddr
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DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES  

 

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 
 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 
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COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2024 



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Bilan ActifBilan Actif Du 27/07/2023 au 31/12/2024Brut Amort. Prov. Net NetActif immobiliséImmobilisations incorporellesFrais d'établissementFrais de recherche et de développementDonations temporaires d'usufruitConcessions, brevets et droits similairesAutres immobilisations incorporellesImmobilisations incorporelles en coursAvances et acomptes sur immobilisations incorporellesImmobilisations corporellesTerrainsConstructionsInstallations techniques, matériel et outillages industrielsAutres immobilisations corporellesImmobilisations corporelles en coursAvances et acomptes sur immobilisations corporellesBiens reçus par legs ou donations destinés à être cédésImmobilisations financièresParticipations et créances rattachéesAutres titres immobilisésPrêtsAutres immobilisations financières TOTAL IComptes de liaison IIActif circulantStocks et encoursCréancesCréances clients, usagers et comptes rattachésCréances reçues par legs ou donationsAutresValeurs mobilières de placementInstruments de trésorerieDisponibilités 94 625 94 625Charges constatées d'avance TOTAL III 94 625 94 625Frais d'émission des emprunts IVPrimes de remboursement des obligations VÉcarts de conversion actif VITOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 94 625 94 625F2P AUDIT ET CONSEIL Page 2



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Bilan PassifBilan Passif 31/12/2024Fonds propresFonds propres sans droit de repriseFonds propres statutairesFonds propres complémentairesFonds propres avec droit de repriseFonds propres statutairesFonds propres complémentairesÉcarts de réévaluationRéservesRéserves statutaires ou contractuellesRéserves pour projet de l'entitéAutres réservesReport à nouveauExcédent ou déficit de l'exercice 67 871Situation nette 67 871Fonds propres consomptibles 17 000Subventions d'investissementProvisions règlementées TOTAL I 84 871Comptes de liaison IIFonds reportés et dédiésFonds reportés liés aux legs ou donationsFonds dédiés TOTAL IIIProvisionsProvisions pour risquesProvisions pour charges TOTAL IVEmprunts et dettesEmprunts obligataires et assimilésEmprunts et dettes auprès des établissements de créditEmprunts et dettes financières diversesDettes fournisseurs et comptes rattachés 3 708Dettes des legs ou donationsDettes fiscales et sociales 6 046Dettes sur immobilisations et comptes rattachésAutres dettesInstruments de trésorerieProduits constatés d'avance TOTAL V 9 754Écarts de conversion passif VITOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 94 625F2P AUDIT ET CONSEIL Page 3



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Compte de résultatCompte de résultat 31/12/2024Produits d'exploitationCotisationsVentes de biens et servicesVentes de biens- dont ventes de dons en natureVentes de prestations de services- dont parrainagesProduits de tiers financeursConcours publics et subventions d'exploitationVersements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptibleRessources liées à la générosité du publicDons manuels 16 141Mécénats 90 000Legs, donations et assurances-vieContributions financièresReprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de chargesUtilisations des fonds dédiésAutres produits TOTAL I 106 141Charges d'exploitationAchats de marchandisesVariation de stocksAutres achats et charges externes 23 718Aides financièresImpôts, taxes et versements assimilés 190Salaires et traitements 10 289Charges sociales 4 074Dotations aux amortissements et dépréciationsDotations aux provisionsReports en fonds dédiésAutres charges TOTAL II 38 270RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 67 871Produits financiersProduits financiers de participationProduits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobiliséAutres intérêts et produits assimilésReprises sur provisions, dépréciations et transferts de chargesDifférences positives de changeProduits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement TOTAL IIICharges financièresDotations financières aux amortissements, dépréciations et provisionsIntérêts et charges assimiléesDifférences négatives de changeCharges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement TOTAL IVRÉSULTAT FINANCIER (III - IV)RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 67 871F2P AUDIT ET CONSEIL Page 4



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Compte de résultat (Suite)Compte de résultat (Suite) 31/12/2024Produits exceptionnelsSur opérations de gestionSur opérations en capitalReprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges TOTAL VCharges exceptionnellesSur opérations de gestionSur opérations en capitalDotations aux amortissements, dépréciations et provisions TOTAL VIRÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)Participation des salariés aux résultats VIIImpôts sur les bénéfices VIIITOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 106 141TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 38 270EXCÉDENT OU DÉFICIT 67 871Contributions volontaires en natureDons en naturePrestations en natureBénévolat TOTALCharges des contributions volontaires en natureSecours en natureMise à disposition gratuite de biensPrestations en naturePersonnel bénévole TOTAL
F2P AUDIT ET CONSEIL Page 5



   Annexe
   



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024 Présentation du Fonds de Dotation     Rêver Pour Guérir est destiné à stimuler l�imaginaire des enfants hospitalisés pour optimiser leur confort de guérison.Le potentiel d�émerveillement des enfants par l'art permet de développer toutes les émotions positives susceptiblesd�accompagner leur guérison sous le regard professionnel des services compétents de l�hôpital au quotidien.L'engagement du Fonds de Dotation est de transformer le quotidien à l'hôpital auprès des enfants par un partageartistique et de rencontres singulières.L�ambition est de porter la créativité comme source de réconfort auprès des enfants malades et de partager des émotionspositives. - Développer dans les hôpitaux des expositions autour du rêve, et proposer des lectures et écoutes de contes. - Partager des rencontres avec des artistes et concevoir des ateliers. -  Proposer un contexte artistique au quotidien pour accompagner une harmonie à l'hôpital.  - Inviter les enfants à créer, et à croire en leur capacité créative. - Suivre les résultats des améliorations de confort au quotidien auprès des enfants. - Proposer et partager la nécessité de l'émotion positive auprès du grand public   Règles et méthodes comptables     Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est de94 625 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 67 871Euros.L'exercice a une durée de 18 mois, recouvrant la période du 27/07/2023 au 31/12/2024.Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.   Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable généralet du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé àbut non lucratif.   Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément auxhypothèses de base :continuité de l'exploitation,permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,indépendance des exercices,et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.   La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.   Faits caractéristiques   Le Fonds a été créé en juillet 2023. Le premier exercice a une durée exceptionnelle de 18 mois.   Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture   Néant   Contributions volontaires en nature   La valorisation du bénévolat, des dons en nature et prestations en nature n'a pas pu être chiffrée de façon fiable pour cepremier exercice. Un suivi est mis en place à compter de 2025 afin d'être en mesure de publier cette information àcompter de l'exercice 2025.   Régime fiscal   L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun.   Rémunérations versées à certains dirigeants   Les membres du bureau et administrateurs ne perçoivent pas de rémunération, ni ne bénéficient d'avantage en nature  F2P AUDIT ET CONSEIL Page 6



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Etat des créances et dettesCréances Montant brut Liquidité de l'actifÉchéances àmoins d'1 an Échéances à plusd'1 anDe l'actif immobiliséCréances rattachées à des participationsPrêtsAutres immobilisations financièresDe l'actif circulantClients et usagers douteux ou litigieuxClients, usagers et comptes rattachésReçues sur legs ou donationsPersonnel et comptes rattachésSécurité sociale et autres organismes sociauxImpôts sur les bénéficesTaxe sur la valeur ajoutéeAutres impôts, taxes et versements assimilésDiversConfédération, fédération, union, associations affiliéesDébiteurs diversCharges constatées d'avance TOTALDettes Montant brut Degré d'exigibilité du passifÉchéances àmoins d'1 an Échéances à plusd'1 an Échéances à plusde 5 ansEmprunts obligataires et assimilésEmprunts et dettes auprès desétablissements de crédit : - A 1 an max. à l'origine- A plus d'1 an à l'origineEmprunts et dettes financières diversesFournisseurs et comptes rattachés 3 708 3 708Dettes des legs ou donationsPersonnel et comptes rattachés 1 785 1 785Sécurité sociale et autre organismes sociaux 3 498 3 498Impôts sur les bénéficesTaxe sur la valeur ajoutéeAutres impôts, taxes et assimilés 763 763Dettes sur immobilisations et comptes rattachésConfédération, fédération, union, associations affiliéesAutres dettesProduits constatés d'avance TOTAL 9 754 9 754F2P AUDIT ET CONSEIL Page 7



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Charges à payer et produits à recevoirCharges à payerincluses dans les postes suivants du bilan Exercice clos le Exercice clos le31/12/2024Emprunts obligataires convertiblesEmprunts et dettes auprès des établissements de créditEmprunts et dettes financières diversesDettes fournisseurs et comptes rattachés 3 708Dettes des legs ou donationsDette fiscales et sociales 2 533Dettes sur immobilisations et comptes rattachésAutres dettes TOTAL 6 241Produits à recevoirinclus dans les postes suivants du bilan Exercice clos le Exercice clos le31/12/2024Créances rattachées à des participationsAutres titres immobilisésPrêtsAutres immobilisations financièresCréances clients et comptes rattachésCréances reçues par legs ou donationsAutres créancesValeurs mobilières de placementDisponibilités TOTAL
F2P AUDIT ET CONSEIL Page 8



REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Variation des fonds propres art. 431-5(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)Variation des fonds propres Montant en débutd'exercice Affectation durésultat Augmentations Diminutions ouconsommations Montant en find'exerciceFonds propres sans droit de repriseFonds propres avec droit de repriseÉcarts de réévaluationRéservesReport à nouveauExcédent ou déficit de l'exercice 67 871 67 871Situation nette 67 871 67 871Dotations consomptibles 17 000 17 000Subventions d'investissementProvisions règlementées TOTAL 84 871 84 871
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REVER POUR GUERIR Arrêté au 31/12/2024Effectif moyenCatégories de salariés Salariés En régieCadresAgents de maîtrise et techniciensEmployésOuvriersApprentis sous contrat TOTALLe fonds de dotation emploie une salariée en CDD depuis le mois de novembre 2024
F2P AUDIT ET CONSEIL Page 10
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